
COMMUNE DE LA ROCHE-POT
DEPARTEMENT DE COTE D’OR                                                       

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 4 FEVRIER 2011

Etaient présents     :   
BILLARD Jérôme, Maire, LOMBOIS Jean-Louis, RAGONNEAU Patrice, LAGOGUEY Jean 
Luc,  RENAUD  Delphine,  REMOISSENET  Yvon,  RICHER  Véronique,  MENAGE  Brice,  
BOYEAUX Isabelle
Absent     :  
 LAROSE PARISOT Sophie a donné pouvoir à MENAGE Brice
GARNIER Franck a donné pouvoir à LAGOGUEY Jean Luc
Secrétaire de séance     :   RENAUD Delphine
Date de la convocation     :   28/01/2011
Date de l’affichage : 08/02/2011
                                           __________________________________

1     : ASSOCIATION LES AILES NOLAYTOISES(LOI 1901):  

Monsieur Ratin, président de l’association et instructeur,  est venu présenté son association 
d’ULM  (Ultra  Léger  Motorisé,  appareils  de  –  de  450kg).  Il  souhaiterait  implanter 
l’association  à  Bel  Air.  Le  conseil  municipal,  qui  est  séduit  par  l’idée  d’une  nouvelle 
association à La Roche Pot, souhaite prendre le temps pour se renseigner auprès de diverses 
instances sur la réglementation juridique et sonore.

2     : PROJET REHABILITATION PRESBYTERE:  

Mr Eric BEYON, architecte dijonnais, a proposé ses plans pour la partie commerce multi 
activités puis pour la partie logement, située à  l’étage du presbytère. 
Après  plusieurs  modifications,  les  conseillers  et  l’architecte  ont  réussi  à  prendre  en 
considération le bâtiment et les exigences pratique que le projet nécessite. La prochaine étape 
consistera à la budgétisation du projet.

3: ASSAINISSEMENT:

La réunion publique a rassemblé environ 40 personnes. Les habitants du bourg étaient les plus 
nombreux.
Les représentants de la Communauté d’Agglomération ont présentés le projet retenu sur le 
village  et  les  3  hameaux  puis  ont  répondus  aux  questions  posées.  Le  conseil  pense  que 
l’aspect obligatoire et la protection de l’environnement n’ont pas été assez mis en avant dans 
cette présentation.
L’enquête publique aura lieu du mercredi 9 février 2011 au jeudi 10 mars 2011. Mr Fourot, 
commissaire  enquêteur,  sera  présent  pour  recevoir  les  habitants  le  mercredi  9,  jeudi  17, 
mercredi 23 février et le jeudi 10 mars de 14h à 17h en  mairie.

4     : RECTIFICATION DELIBERATION ACHAT DE TERRAIN:  

La  délibération  concernant  l’achat  du  terrain  destiné  à  la  plantation  de  roseaux  pour 
l’assainissement a été faite lors du précédent conseil mais il est nécessaire d’ajouter la phrase 



suivante :  « La commune s’engage à payer  les frais  et  donne tout  pouvoir au Maire pour 
signer l’acte fait chez Maitre Chevillon » Une nouvelle délibération est prise.

5     : REFLEXION SUR LES PROJETS 2011 :  

1. Réfection logement vers la salle des fêtes
2. Réfection presbytère (logement+commerce)
3. Renouvellement du disque dur de l’ordinateur de la mairie
4. Mise aux normes de l’électricité dans le local du cantonnier 
5. Achats de terrains pour l’extension de la carrière

6     : DELIBERATION O.N.F     :  

Le conseil  municipal  décide  l’ajournement  de la  coupe n°20P et  son report  en 2016 aux 
motifs suivants : concurrence non avérée entre les arbres en place et la régénération.
Il sera demandé à Mr Bourgeois en charge de la forêt communale des explications concernant 
l’adhésion au contrat résineux en vue de l’exploitation d’une parcelle de sapins.
7: BILANS COMMISSIONS:

Commissions travaux     :  

Le conseil décide de changer les 2 balises autoredressables cassées aux Louchardes pour un 
montant de 247€ d’après le devis établi par le conseil général.

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU DEBUT MARS.


